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ACTE SOUS SEING PRIVE DE CESSION D’ACTIONS 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Commune de Valbonne , sise en Mairie de Valbonne, représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Christophe ETORE, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil municipal n°……………………..….. du 05 octobre 2017 visée par la 
Sous-Préfecture de l’arrondissement de Grasse le ……………..……………, 
 
 
CI-APRES DENOMMEE « LE CEDANT », D’UNE PART 
 
 
ET 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), sise les Genêts, 449 route 
des Crêtes, BP 43, 06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX, représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Jean LEONETTI, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire n°……………………….…..  du 09 octobre 2017 visée par la 
Sous-Préfecture de l’arrondissement de Grasse le ………………………….., 
 
 
CI-APRES DENOMMEE « LE CESSIONNAIRE », D’AUTRE PART 
 
 
LESQUELS EXPOSENT :  
 
La présente a pour objet la cession d’actions qui composent le capital de la SOCIETE 
D’AMENAGEMENT DE CONSTRUCTION ET DE GESTION D’EQUIPEMENT dénommée 
SPL SOPHIA.  
 
La personne morale dont il s’agit est une Société publique locale régie par les articles L1521-
1 à 1525-3 du Code général des collectivités territoriales, dont le siège est sis Hôtel de Ville 
06560 VALBONNE, immatriculée le 16 juillet 1990 au RCS GRASSE sous le n° B 
378 645 238, au capital de 230 400€.   
 
La totalité dudit capital social, entièrement libéré, est réparti entre les différents actionnaires 
de la SPL SOPHIA, ainsi qu’il suit : entre ses différents actionnaires ainsi qu’il suit : 
 
- La Commune de VALBONNE est propriétaire de MILLE CENT SOIXANTE SEIZE (1176) 
actions de 96€ chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 
actions formant actuellement le capital de la SPL SOPHIA ( 49% du capital) ; 
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- La Commune de VALLAURIS est propriétaire de DEUX CENT SOIXANTE QUATRE (264) 
actions de 96€ chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 
actions formant actuellement le capital de la SPL SOPHIA (11% du capital); 
- La Commune de GOURDON est propriétaire de CENT VINGT (120) actions de 96€ 
chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions formant 
actuellement le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune du ROURET est propriétaire de CENT VINGT (120) actions de 96€ chacune, 
émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions formant actuellement 
le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune de CHATEAUNEUF est propriétaire de CENT VINGT (120) actions de 96€ 
chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions formant 
actuellement le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS est propriétaire de CENT 
VINGT (120) actions de 96€ chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur 
les 2400 actions formant actuellement le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune de ROQUEFORT-LES-PINS est propriétaire de CENT VINGT (120) actions 
de 96€ chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions 
formant actuellement le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune d’OPIO est propriétaire de CENT VINGT (120) actions de 96€ chacune, 
émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions formant actuellement 
le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune de BIOT est propriétaire de CENT VINGT (120) actions de 96€ chacune, 
émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 actions formant actuellement 
le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital); 
 
- La Commune de TOURRETTES-SUR-LOUP est propriétaire de CENT VINGT (120) 
actions de 96€ chacune, émises sous la forme nominative et numérotées, sur les 2400 
actions formant actuellement le capital de la SPL SOPHIA (5% du capital). 
 
A ce titre, chaque actionnaire de la SPL SOPHIA dispose d’un compte auprès de ladite 
société, ouvert à leur nom et sur lequel sont inscrites les actions détenues par chacun.  
 
Le compte du Cédant est le n° 001. 
 
Le compte du Cessionnaire est quant à lui le n°20. 
 
Ce processus de cession est connu des parties à la présente et approuvé par leurs 
instances délibérantes.  
 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  
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Vu les articles L1521-1 à L1525-3 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Livre II du Code de commerce et les dispositions applicables aux sociétés anonymes,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis n° ……………………….. en date du 09 octobre 2017 approuvant l’achat de 264 
actions de 96€ chacune, soit 11% du capital de la SPL SOPHIA au prix de VINGT CINQ 
MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE EUROS (25 344€) à la Commune de Valbonne  
, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Valbonne  
n° ……………..………….. en date du 05 octobre 2017 approuvant la cession de 264 actions 
de 96€ chacune, soit 11% du capital de la SPL SOPHIA au prix de VINGT CINQ MILLE 
TROIS CENT QUARANTE QUATRE EUROS (25 344€) à la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de la SOCIETE D’AMENAGEMENT DE 
CONSTRUCTION ET DE GESTION D’EQUIPEMENT dénommée SPL SOPHIA en date du 
25 Septembre 2017 agréant cette cession d’actions, 
 
 
ARTICLE 1 - CESSION 
 
Par la présente, l’organisme vendeur cède et transporte, avec toutes les garanties de fait et 
de droit requises, le nombre de DEUX CENTS SOIXANTE QUATRE (264) actions 
composant le capital de la SPL SOPHIA à la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS, qui accepte ladite cession.   
Cette cession se répartit de la façon suivante : 
 
 La commune de Valbonne accepte de céder 264 actions à la COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS. 

 
 
ARTICLE 2 – CONDITION DE LA CESSION 
 
Conformément à la volonté des parties, la présente convention de cession d’actions est 
conclue sous les conditions suspensives suivantes : 
 
Epuisement des différents contrôles budgétaires et de légalité du Préfet portant sur : 
 
 la délibération prise par le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS en date du 09 octobre 2017 ; 
 la délibération prise par le Conseil municipal de la commune de Valbonne en date du 

05 octobre 2017 ; 
 la délibération prise par le Conseil d’administration de la SPL SOPHIA en date du 25 

Septembre 2017. 

 
Le cessionnaire peut, avant que ces conditions ne surviennent, exercer tous les actes 
conservatoires de son droit, conformément aux dispositions de l’article 1180 du Code civil.  
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ARTICLE 3 – PROPRIETE ET JOUISSANCE 
 
Les 264 actions objet de la présente cession demeurent la propriété du Cédant jusqu’à ce 
que les parties constatent la réalisation des conditions suspensives stipulées à l’article 2. 
Il est expressément rappelé aux parties que ledit avenant sera conclu dans leur intérêt 
exclusif, afin de donner date certaine à la réalisation des conditions mentionnées à l’article 2. 
En aucun cas le refus de conclure cet acte ne dispensera les parties de leurs 
engagements définis par la présente, conformément aux dispositions des articles 
1179, 1181 et 1182 du Code civil sur le régime des conditions suspensives. 
 
 
ARTICLE 4 – ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention n’entrera en vigueur que si les conditions stipulées à l’article 2 sont 
réalisées.  
 
 
ARTICLE 5 – PRIX 
 
La présente cession est consentie et acceptée par les parties moyennant le prix de VINGT 
CINQ MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE EUROS (25 344€), soit 264 actions au 
prix de 96 euros chacune, réparti comme tel : 
 
 La Commune de Valbonne percevra 25 344€ pour la cession des 264 actions prévue 

par la présente. 

 
 

ARTICLE 6 – AFFIRMATION DE SINCERITE DU PRIX 
 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, 
que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu.  
 
 
ARTICLE 7 – INSCRIPTIONS EN COMPTE 
 
La présente cession fera l’objet d’une inscription aux comptes de chacune des parties 
auprès de la SPL SOPHIA, conformément aux dispositions des statuts et de l’article R211-1 
du Code monétaire et financier.  
 
Cette inscription aux comptes se matérialisera dans les dix jours suivant la réalisation des 
conditions suspensives et se matérialisera de la façon suivante : 
 
1. Remise des ordres de mouvement remplis et signés par le Cédant au Cessionnaire  
 
2. Dépôt des dits ordres de mouvement par le Cessionnaire au siège social de la SPL 
SOPHIA 
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3. Enregistrement de ces ordres sur le Registre des mouvements de la SPL SOPHIA, côté et 
paraphé, avec inscription des informations suivantes :  
 Date de l’enregistrement ; 
 Indications sur le solde des comptes de chacune des parties (nombre d’actions et 

créance correspondante sur la Société) AVANT transfert des actions ; 
 Quantité d’actions objet de la cession ; 
 Nature du mouvement (cession d’actions entre la Commune de VALBONNE et la 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS) ; 
 Indications sur le solde des comptes des parties APRES transfert des actions ; 
 Clôture du compte du Cédant le cas échéant. 

 
 
ARTICLE 8 – DECLARATIONS DU CEDANT 
 
Le Cédant déclare : 
 
- qu’il est bien le propriétaire légal des actions cédées par la présente, à la suite de la 
souscription qu’il a effectué lors de la constitution de la société ou lors d’une cession 
ultérieure ; 

 
- que les actions cédées par la présente sont libres de tout gage, nantissement, opposition, 
séquestre ou autres mesures de saisie ; 
 
- que les actions cédées par la présente ne font l’objet d’aucune option, accord ou 
réclamation de quelque nature que ce soit tant en ce qui concerne leur libre disposition que 
les droits qui y sont attachés ; 
 
- que la cession des dites actions ne viole aucune des obligations de la SPL SOPHIA ; 
 
- qu’il n’existe aucune procédure contentieuse ou aucune transaction susceptible 
d’empêcher, d’entraver ou de rendre plus difficile la cession des actions convenue par la 
présente.  
Le cédant s’engage également à remettre l’ensemble des documents nécessaires au plein 
effet de la présente, notamment les formulaires remplis et signés emportant ordres de 
mouvement des actions cédées.  
 
 
ARTICLE 9 – DECLARATIONS DU CESSIONNAIRE 
 
Le cessionnaire reconnaît avoir parfaite connaissance des comptes sociaux de la SPL 
SOPHIA.   
 
 
ARTICLE 10 – OPPOSABILITE 
 

La présente cession d’actions sera rendue opposable à la SPL SOPHIA et à ses 
actionnaires dès le dépôt d’un original de l’acte de cession au siège social, suivi de 
l’inscription aux comptes des parties et par signature d’un ordre de mouvement et par 
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virement de compte à compte. L’ordre de mouvement est enregistré, conformément à 
l’article 13 des statuts de la SPL SOPHIA, sur un registre côté et paraphé appelé « registre 
des mouvements ». 
 
La présente cession d’actions sera rendue opposable aux tiers par le dépôt d’un exemplaire 
original de l’acte de cession au greffe du Tribunal de Commerce de GRASSE en annexe au 
RCS dans le mois suivant la signature de la présente.   
 
ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les parties élisent domicile près leurs sièges sociaux respectifs pour l’exécution de la 
présente.  
 
Le cédant déclare que son domicile réel est celui mentionné en en-tête du présent acte et 
qu’il dépend du Centre des Impôts de : 
- Centre des Finances Publiques de Valbonne, 80 route des Lucioles, 06915 SOPHIA 
ANTIPOLIS Cedex 
 
 
ARTICLE 12 – ENREGISTREMENT 
 
Les parties sont informées que la présente cession d’actions est soumise aux dispositions du 
décret 2011-645 du 9 juin 2011 modifiant l’article 1042 du Code général des impôts. 
 
 
ARTICLE 13 – POUVOIRS 
 

Tous pouvoirs sont conférés au Cessionnaire, en vue de l’enregistrement fiscal, de la 
signification à la société ainsi que du dépôt en annexe au registre du commerce et des 
sociétés des présentes. 

 

 

Fait en SIX exemplaires originaux à Valbonne Sophia Antipolis, le  

 

Pour La Commune de Valbonne,    Pour la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Le Maire     Le Président  

 

 

 

 

  

 

 




